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ARTICLE 2
A l'alinéa 110, aprés e mot :
« établissement »,
insérer lesmots:

« validé au niveau de la branche et soumis a une clause de revoyure tous les trois ans ».

EXPOSE SOMMAIRE

Concernant la durée de référence du temps de travail et le taux de majoration des heures
supplémentaires, |’accord ou la convention d’ entreprise doit étre validé au niveau de la branche et
soumis a une clause de revoyure triennale

V1



